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INFOS RENTREE SCOLAIRE 1

Madame, Monsieur,

La rentrée scolaire aura lieu  le jeudi 02 septembre.
 Le protocole sanitaire est actuellement de  niveau 2. Vous trouverez en PJ le protocole avec les 4 niveaux.
 Les modalités d'organisation  tiendront compte d'une part de l'importance de l'accueil pour cette 1ère
journée et du respect des règles sanitaires. C'est pour cette raison que la rentrée se fera de façon
échelonnée par groupe de classes : 8H20, 8H30, 9H00 et 9H10.
 Vous serez informés via ce site de  l'horaire d'entrée pour votre enfant le mardi soir  ou mercredi. Vous
pourrez consulter un affichage devant l'école avec les listes des classes et un plan explicatif pour l'accueil
échelonné.
 Je suis consciente que certains parents auraient souhaité pouvoir connaître plus tôt l'heure d'entrée pour
leur(s) enfant(s). Mais, l'école va faire l'objet d'une étude d'ouverture de classe dans le cadre de la carte
scolaire. La carte scolaire définit les ouvertures et fermetures de classes. Lors du conseil d'école de juin,
avait été évoquée la hausse des effectifs avec demande d'ouverture de classe. Le Directeur Académique
avait fait le choix de réétudier le dossier en août. Cette réunion "carte scolaire" aura lieu le mardi 31 août.
 Pour que cette rentrée soit sereine pour tous et respectueuse de la santé de chacun, il vous sera demandé :
[-] de respecter l'heure d'accueil pour la classe de votre enfant,
[-] de respecter le sens de circulation et la zone d'accueil,
[-] de limiter l'accompagnement de votre enfant à un seul parent,
[-] de respecter les gestes barrières (port du masque obligatoire...)

Pour les enfants, le port du masque est obligatoire en intérieur (deux masques par jour) ainsi qu'à l'arrivée le
matin et la sortie le soir.

Je vous remercie pour votre compréhension.

Cordialement,

La Directrice
 Anne-Marie SAINT-JEAN
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